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Abstract 

The globalization is the fact of becoming worldwide, becoming a fact or an act which belongs to the whole 
world. We have the impression that globalization is existing only nowadays. Yet, it has been existing 
always, even before the beginning of the 20th century. It is indeed during this period, that the terminology 
“globalization” has been created. The objective of this study is to demonstrate that this phenomenon has 
always been existing in the history of the humanity. The study wants too, to demonstrate that the 
globalization which is nowadays taking place through the European Union (EU) is only a flat reproduction 
of the globalization of the Holy Roman Empire of the German Nation. 

Key words: History of the Humanity, Globalization, Holy Roman Empire of the German Nation, United 
Nations Organization, European Union 
 

Résumé 

La mondialisation, appelée aussi « globalisation »  dans certaines langues, est le fait de devenir mondial, 
de devenir un fait ou un acte qui appartient au monde entier.  On a l’impression que c’est seulement de 
nos jours que la mondialisation existe.  Pourtant, elle a toujours existé, même avant le début du 20ème 
siècle. C’est en effet pendant cette période que la terminologie  « mondialisation »  a été créée. L’objectif 
de notre étude est de démontrer que ce phénomène a toujours existé dans l’histoire de l’humanité. L’étude 
veut aussi démontrer que la mondialisation qui se manifeste de nos jours à travers l’Union Européenne 
(UE), n’est qu’une reproduction plate de la mondialisation du Saint-Empire Romain Germanique. 

Mots-clés : Histoire de l’humanité, mondialisation, Saint-Empire Romain Germanique, Organisation des 
Nations Unies, Union Européenne 
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Introduction  

C’est au début du 20ème Siècle, en 1904, précisément dans un Article du journal français Le Figaro du 13 
décembre 1904, que, pour la première fois, Pierre de Coubertin a utilisé le terme « mondialisation ». En 
1916, ce mot est encore employé dans un ouvrage par Paul Odet. Le terme, la terminologie 
« mondialisation » désigne en ce moment-là, la manifestation de phénomènes liés entre eux, mais une 
manifestation qui s’étend au monde, à un nombre énorme de personnes, à une grande quantité de pays 
à travers le monde entier. Après la Deuxième Guerre Mondiale (1939-1945), le terme « mondialisation » 
a été fréquemment utilisé par les êtres humains. Les propos ci-dessus sont confirmés par les travaux de 
G. Daba (2020, p. 17), quand celui écrit : 

Étymologiquement, le mot « mondialisation » a été, comme l’écrit Wikipédia, l’encyclopédie libre 
sur Internet, utilisé pour la première fois par Pierre de Coubertin, dans un article du Figaro daté du 
13 Décembre 1904. Le mot « mondialisation » apparaît par la suite dans un ouvrage de Paul Odet 
en 1916. Le mot « mondialisation » désigne alors une appropriation à l’échelle du monde et s’insère 
alors dans des idées concernant la réorganisation de la vie internationale. C’est après la Deuxième 
Guerre Mondiale que le mot « mondialisation » a été utilisé de manière croissante.  

Donc, le mot « mondialisation » n’a été employé pour la première fois qu’au début du 20ème siècle. 
Cependant, un comportement de « mondialisation » a toujours existé dans l’histoire de l’humanité. Avant 
le début du 20ème siècle et après, les êtres humains ont toujours eu un comportement de mondialisation. 
Nous en voulons pour preuves LE SAINT-EMPIRE ROMAIN GERMANIQUE (SACRUM ROMANUM 
IMPERIUM NATIONIS GERMANICAE), du 10ème Siècle au début du 19ème Siècle (de l’an 962 à 1806), la 
Conférence de Berlin (1884-1885) qui a celé le sort de l’Afrique, la Société des Nations (SDN, après la 
Première Guerre Mondiale), l’Organisation des Nations Unies (ONU), le réseau de pays CEE/ACP, 
l’Union Européenne (UE). Mais il faut aussi signaler que le phénomène de mondialisation qui se manifeste 
de nos jours à travers l’UE, n’est qu’une reproduction plate de la mondialisation du Saint-Empire Romain 
Germanique. Comment ces points cités plus haut et qui sont présents dans l’histoire de l’humanité se 
présent-ils dans cette histoire ? En quoi ces points sont-ils des manifestations du phénomène de la 
mondialisation dans l’histoire de l’humanité ? 

Notre méthode de travail consistera à prendre individuellement les points cités, chronologiquement l’un 
après l’autre, au niveau de chacun, de faire dans une première mesure, une brève présentation de ce 
point dans l’histoire, et, dans une deuxième mesure, de dire en quoi ledit point est une manifestation de 
la mondialisation. Notre étude va donc se dérouler autour de trois points, à savoir : les origines de la 
mondialisation. Dans ce premier point, nous allons démontrer en quoi la mondialisation s’est déjà 
manifestée pendant le Saint-Empire Romain Germanique et pendant la Conférence de Berlin 
(1884/1885). Dans notre deuxième point, nous exposerons sur l’accélération de la mondialisation après 
la Première Guerre Mondiale. Dans ce deuxième point, nous démontrerons comment la mondialisation 
se met en exergue à travers la Société des Nations (SDN) et l’Organisation des Nations Unies (ONU). 
Dans notre troisième et dernier point, nous parlerons du renforcement de la mondialisation à travers des 
organisations régionales telles que la CEE/ACP et l’UE. Dans ce troisième point, il sera question de  la 
mondialisation à travers la coopération CEE/ACP et de l’UE comme symbole de mondialisation. 
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1. Des origines de la mondialisation  

1.1. Le Saint-Empire Romain Germanique (Sacrum Romanum Imperium Nationis Germanicae) 

Nous avons appris en Histoire que c’est au 10ème siècle, précisément en l’an 962, que le Saint-Empire 
Romain Germanique (Sacrum Romanum Imperium Nationis Germanicae) a été fondé. Il a complètement 
cessé d’exister au début du 19ème siècle, en 1806 (exactement le 06 Août 1806), des suites des retombées 
de la Révolution Française de 1789 et des attaques des troupes de Napoléon 1er Bonaparte.  Quatre 
dynasties impériales se sont vraiment illustrées dans la direction de cet Empire. 
La première dynastie fut la dynastie des Otton. Les Otton ont régné sur l’empire de l’an 962 à l’an 1027. 
À propos de cette dynastie, le Professeur G. Althoff a écrit : 

Das 10. Jahrhundert unter der Königsherrschaft der Ottonen hat im Geschichtsbewusstsein der 
Deutschen lange Zeit einen besonderen Platz eingenommen. Sie galten als Anfang und zugleich 
als ein früher Höhepunkt der Geschichte der Deutschen1  2000, au verso de l’œuvre). 

 

La deuxième dynastie a été la dynastie des Saliens. Les Saliens ont dirigé l’empire de 1027 à 1125. La 
troisième dynastie fut la dynastie des Welfs. Cette dynastie n’a pas dirigé l’empire pendant longtemps. 
Son temps de règne va de 1125 à 1138. La quatrième dynastie impériale a été la dynastie des Staufer. 
Ils ont régné sur le Saint-Empire Romain Germanique de 1138 à 12502.  
 
L’étendue de cet empire nous prouve qu’il était déjà une expression de mondialisation. L’empire s’étendait 
sur l’Europe Centrale, une grande partie de la France orientale, sur l’Italie et la frontière de l’Est de cet 
empire n’est pas restée fixe au cours des siècles et selon les évènements historiques. Dans sa plus 
grande extension, le Saint-Empire Romain Germanique a englobé les territoires de l'actuelle Europe 
centrale presque dans leur totalité, les Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg, l’Italie. Conformément aux 
territoires qu’il occupait sur la planète et leur nombre, le Saint-Empire Romain Germanique était vraiment 
une expression éloquente de mondialisation. Les États qu’il englobait étaient vraiment nombreux. À ce 
propos, il est écrit :  

La liste [...] se limite aux 533 États ayant possédé l'immédiateté impériale, c'est-à-dire sous 
l'autorité directe de l'empereur. En plus de ces États, le Saint-Empire comprend d'autres 
seigneuries, sous-fiefs, etc. La liste reste impressionnante : au cours du xviiie siècle, par exemple, 
le Saint-Empire romain comprenait plus de 1 800 territoires immédiats gouvernés par des autorités 
distinctes.3 

 

Dans tous les cas, ce fut un empire qui avait, dans son influence politique, un caractère universel. À 
propos de ces points, il reste écrit :  

Ce n’est que le successeur de Conrad, Henri 1er (919-936) de la dynastie saxonne, et encore plus 
son fils Othon 1er (936-973) qui réussissent à s’imposer. En se faisant couronner empereur à 

 
1 [Le 10ème siècle sous la royauté des OTTON, a occupé pendant longtemps, une place spéciale dans la conscience historique 
des Allemands. Ils ont été aussi bien un début qu’un apogée précoce de l’histoire des Allemands.] 
2 Pour Otton, Saliens, Welfs et Staufer, voir Office de Presse et d’Information du Gouvernement Fédéral, Allemagne, Faits et 
Réalités, Francfort/Main 1997, Pages 106, 107, 108 et les cours que nous donnons). 
3 Liste des territoires du Saint-Empire romain germanique,  https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_territoires_du_Saint-
Empire_romain_germanique#:~:text=La%20liste%20reste%20impressionnante%20%3A%20au,gouvern%C3%A9s%20par%
20des%20autorit%C3%A9s%20distinctes. [26/07/2022] 
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Rome en 962, Othon exprime symboliquement le caractère absolu de son pouvoir. Depuis lors, le 
roi allemand peut prétendre à la dignité impériale. Théoriquement, l’Empire est de nature 
universelle et confère au monarque la souveraineté sur l’ensemble de l’Occident. [...]. Le roi doit 
se rendre à Rome pour être sacré empereur par le pape. Ce fait est à l’origine de la politique 
italienne des souverains allemands. Durant 300 années, ils parviennent à dominer le nord et le 
centre de l’Italie [...]4. 
  

 

Un Roi allemand se fait couronner Empereur à Rome, en Italie, et par la suite, il règne sur l’Allemagne, 
l’Italie, l’Autriche, la Belgique, la Hollande, le Luxembourg, la Suisse, le Liechtenstein, la Tchécoslovaquie, 
la Hongrie et l’Est de la France. Nous avons ici un cas patent de mondialisation et cela se passait déjà 
au Moyen-Âge en Europe. Une très grande partie de l’Europe constituait politiquement un seul ensemble. 
Ceci donnait au monarque un pouvoir universel. Un évènement qui se passait dans une région de cet 
empire avait des répercutions sur tout l’empire. Tout cela est  de la mondialisation. Nous en voulons pour 
preuve la défenestration de Prague. Quand on dit Prague, c’est que nous sommes en Tchécoslovaquie 
(aujourd’hui, République Tchèque), et pourtant nous sommes bel et bien dans le Saint-Empire Romain 
Germanique5.  

C’est donc la défenestration de Prague, en Bohême, le 23 mai 1618, qui a déclenché la Guerre des 30 
ans au 17ème siècle et qui a duré de 1618 à 1648. La Bavière en Allemagne, l’Espagne, puis des pays 
comme la France avec le Cardinal De Richelieu (de son nom entier : Armand Jean du Plessis de 
Richelieu) et la Suède se sont vraiment battus dans cette guerre. Ce fut une guerre entre protestants et 
catholiques. C’est une guerre qui a dévasté toute l’Europe. Cette guerre a pris fin avec les Traités de 
Westphalie – les Traités de Paix de Westphalie –  signés le 24 octobre 1648 à Münster et Osnabrück en 
Westphalie sur la partie allemande du Saint-Empire Romain Germanique. Ces Traités de Paix de 
Westphalie ont été, ici encore, valables pour toute l’Europe. La Suisse (la Confédération Helvétique) par 
exemple a été détachée du Saint-Empire Romain Germanique et on en a fait un État. Dans ce cas encore, 
nous sommes dans un cas patent de mondialisation, en ce sens que des décisions ont été prises en 
Westphalie et elles se sont imposées à toute l’Europe et même au monde entier. 
L’un des points de l’histoire de l’humanité qui prouvent que la mondialisation a toujours existé dans 
l’histoire de l’humanité, même avant la naissance et l’emploi de ce terme, est le Congrès de Berlin 
1884/1885, appelé aussi Conférence de Berlin. 
 
  

 
4 Office de Presse et d’Information du Gouvernement fédéral, ALLEMAGNE, FAITS ET RÉALITÉS, Societäts-Verlag, 

Francfort/Main, Printed in Germany 1998, p. 107. 
5 Nous signalons par ailleurs, à l’attention du lecteur de la présente étude , que nous avons étudié en Allemagne , à l’Institut 
d’Histoire de l’Université de Düsseldorf , l’histoire médiévale allemande (histoire du moyen-âge allemand) , l’histoire moderne 
et contemporaine . Á cette Université, nous avons également étudié, en plus des deux matières déjà citées, LA PHILOLOGIE 
GERMANIQUE. C’est d’ailleurs à l’Institut d’histoire de ladite Université que nous avons étudié LE SAINT-EMPIRE ROMAIN 
GERMANIQUE. Dans le cadre de nos enseignements en tant qu’Enseignant-Chercheur au Département d’Études 
Germaniques, nous enseignons d’ailleurs aussi LE SAINT-EMPIRE ROMAIN GERMANIQUE. La présente étude a donc aussi 
pour bases , les Études que nous avons faites en Allemagne et les cours que nous donnons maintenant. Le Cardinal de 
Richelieu , la défénestration de Prague (en Allemand : PRAGER FENSTERSTURZ) etc... , c’est dans le cadre du cours sur 
La Guerre des Trente ans (au 17ème siècle : de 1618 à 1648 , en Allemand : DER Dreißigjärige KRIEG) , c’est de l’histoire 
moderne allemande . 
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1.2. Le congrès de Berlin ou la Conférence de Berlin (1884/1885)  

Depuis le 15ème siècle, les Européens se trouvaient sur le continent africain. Au 19ème siècle, ils ont fait 
de beaucoup de territoires de ce continent, des colonies. L’une de ces colonies fut le Congo appartenant 
à Léopold II (propriété privée de Léopold II), Roi des Belges. L’immense fleuve navigable qui traverse ce 
territoire d’Afrique Centrale s’appelle justement Congo. Un autre fleuve navigable traverse toute l’Afrique 
de l’Ouest ; c’est le Niger. Les Européens devaient s’entendre, en ce 19ème siècle, sur l’exploitation 
économique des grands fleuves africains Congo et Niger, mais également sur l’acquisition de nouvelles 
colonies sur le continent africain. Ce fut l’Allemagne impériale –  (le Deuxième Empire Germanique, le 
Zweites Reich, le Kaiser-Reich) sous le Chancelier impérial, Otto von Bismarck, et l’Empereur Wilhelm I.  
(Guillaume 1er) – qui prit la responsabilité de rassembler toutes les puissances d’alors du monde entier à 
Berlin, en Allemagne, pour que ces puissances puissent s’entendre sur les points évoqués un peu plus 
haut. L’Allemagne a pu réunir 14 puissances du monde à Berlin. Ces puissances se sont réunies du 15 
novembre 1884 au 26 février 1885 :  

La conférence de Berlin marqua l’organisation et la collaboration européenne pour le partage et la 
division de l’Afrique. [...]. Elle commença le 15 novembre 1884 à Berlin et finit le 26 février 1885. À 
l'initiative du chancelier Otto von Bismarck, l’Allemagne, l’Autriche-Hongrie, la Belgique, le 
Danemark, l'Empire ottoman, l’Espagne, la France, le Royaume-Uni, l’Italie, les Pays-Bas, le 
Portugal, la Russie, la Suède-Norvège ainsi que les États-Unis y participèrent. [...]. La conférence 
de Berlin aboutit principalement à édicter les règles officielles de colonisation.6   

 

Les points suivants sont quelques-uns de ceux sur lesquels les puissances mondiales se sont entendues : 

- la liberté du commerce, la neutralité, la liberté de navigation (reprise de l’Acte final du Congrès de 
Vienne) dans le bassin du Congo (Déclarations 1,3,4) ; 

- la liberté de navigation pour le bassin du Niger, concession britannique difficilement obtenue par 
compensation (Déclaration 5) ; 

- l’engagement de lutte contre la traite des esclaves (Déclaration 2) ; 
la définition de règles pour les occupations futures sur les côtes du continent africain    (Déclaration 
6) (J. J. Alcandre 2016, p. 90).  

 

Ici également, nous avons une manifestation de mondialisation. Des décisions furent prises à Berlin et 
elles s’appliquèrent à tous les pays du monde. Ceci fut un cas vraiment éloquent de mondialisation. Nous 
sommes ici dans les domaines du commerce et de l’économie aussi, notamment en ce qui concerne la 
navigation sur les fleuves Niger et Congo. Les décisions que la Conférence a prises se sont imposées à 
toutes les puissances mondiales. C’est de la mondialisation. La Conférence de Berlin fut un cas patent 
de manifestation de mondialisation. En ces temps-là, avant le 20ème siècle, le mot « mondialisation »  
n’existait pas encore, bien que le comportement des êtres humains exprimât déjà depuis des siècles, une 
mise en exergue de la mondialisation. Nous avons donné ici les exemples du Saint-Empire Romain 
Germanique, du 10ème au début du 19ème siècle puis de la Conférence de Berlin 1884/1885 avec laquelle 
nous tirions déjà vers la fin du 19ème siècle.  

Mais entre-temps, au début du 20ème siècle, en 1904, dans un Article du FIGARO du 13 décembre 1904, 
pour la première fois, Pierre de Coubertin employa le terme « mondialisation ». En 1916, ce mot fut encore 

 
6 conférence de berlin, https://fr.wikipedia.org/wiki/conf%c3%a9rence_de_berlin, [26/07/2022]. 
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employé dans un ouvrage par Paul Odet. Le mot «mondialisation» était donc né. Comment ce 
phénomène continua-t-il à se manifester dans la vie des êtres humains ?  
La prochaine manifestation de ce phénomène dans l’histoire de l’humanité que nous allons présenter est 
la Société des Nations (SDN). À partir de la SDN , la mondialisation s’est accélérée. 
 
 
2. Accélération de la mondialisation après la première guerre mondiale  
 
2.1. La Société des Nations (SDN)   
 
La Première Guerre Mondiale venait de prendre fin en 1918. En 1919, les puissances victorieuses de 
cette guerre se sont réunies à la Conférence de Paris, dans l’objectif de négocier des accords de paix 
complets. À cette Conférence de Paris, ces puissances victorieuses ont rédigé LE TRAITÉ DE 
VERSAILLES. Elles ont signé ce Traité qui mettait officiellement fin à la guerre entre l’Allemagne et les 
puissances victorieuses. La première partie de ce Traité était le PACTE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS. 
Donc la Société des Nations fut fondée dans le Traité de Versailles. Le document du Pacte de la Société 
des Nations, fondant ainsi LA SOCIÉTÉ DES NATIONS (SDN) déterminait ses buts et les actes que la 
SDN devait poser puis disait également comment ces buts devaient  être atteints. La SDN fut intégrée au 
Traité de Versailles comme indiqué ci-dessous : 

Après qu'une série d'armistices bilatéraux ait mis fin aux hostilités, les puissances victorieuses de la 
Première Guerre mondiale se sont réunies à la Conférence de Paris en 1919 pour négocier des 
accords de paix complets. Elles ont rédigé et signé le traité de Versailles qui mettait officiellement fin 
à l'état de guerre entre l'Allemagne et les puissances alliées et associées. La première partie du 
traité était le Pacte de la Société des Nations, le document qui constituait la Société des Nations et 
définissait son objectif et ses activités.7 

 

Nous signalons cependant que le principal promoteur de la SDN fut le Président des États-Unis d’alors, 
Président Woodrow Wilson. En effet, le 8 janvier 1918, le Président Wilson prononça devant le Congrès 
des États-Unis un discours retentissant. Ce fut en effet un programme en 14 (quatorze) points. Ce 
programme (discours) en 14 points avait pour objectif de mettre fin à la Première Guerre Mondiale et de 
reconstruire l’Europe. Il a d’ailleurs fini par être appelé en Histoire, « LES QUATORZE POINTS DE 
WILSON ». Ce furent les idées des « quatorze points de Wilson » qui servirent  de base à la Société des 
Nations. Ce programme en quatorze points voulait par exemple des Traités de paix, une absolue liberté 
de navigation sur les mers, en dehors des eaux territoriales, le retrait de toutes les barrières économiques, 
la réduction des armements nationaux etc. ...  À ce propos, il est écrit : 

Des traités de paix ouverts, auxquels on a librement abouti, après lesquels il n'y aura ni action ou 
décision internationale privée d'aucune nature, mais une diplomatie franche et transparente 
Une absolue liberté de navigation sur les mers, en dehors des eaux territoriales, en temps de paix, 
aussi bien qu'en temps de guerre, sauf si les mers doivent être en partie ou totalement fermées afin 
de permettre l'application d'alliances internationales.  
Le retrait, autant que possible, de toutes les barrières économiques, et l'établissement d'une égalité 
des conditions de commerce parmi toutes les nations désirant la paix et s'associant pour la maintenir. 

 
7 UNITED NATIONS GENEVA, FONDATION DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS, https://www.ungeneva.org/fr/league-of-nations 
, [27/07/2022]. 
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Des garanties adéquates à donner et à prendre afin que les armements nationaux soient réduits au 
plus petit point possible compatible avec la sécurité intérieure.8 

 

Les quatorze points de Wilson sont la base de la SDN. La SDN à son tour est née dans le Traité de 
Versailles.  Le traité de Versailles a mis fin à la Première Guerre mondiale. Il a été signé le 28 juin 1919 
au château de Versailles entre l’Allemagne et les Alliés. Mais quelles sont en fait les principales décisions 
qu’a prises le Traité de Versailles? Ce Traité a pris les principales décisions suivantes :  

-Démilitarisation des environs du Rhin, dissolution de l'Autriche-Hongrie, reconstitution de la 
Pologne au détriment de l'Allemagne et de l'Autriche-Hongrie, perte des colonies au profit des 
vainqueurs, 

-Responsabilité totale des dégâts de la guerre attribuée à l’Allemagne ; l’Allemagne et les vaincus 
ont donc devoir de remboursement, occupation de certains territoires allemands par les Alliés,  

-Restitution de l’Alsace-Lorraine à la France occupée depuis la guerre de 1870/1871 entre 
l’Allemagne et la France, détachement de la Sarre qui est soumise pour 15 ans au contrôle du 
conseil de la SDN.9 

 
Des suites du Traité de Versailles et avec l’appui de la Société des Nations (SDN), ces décisions ont été 
appliquées dans toute leur rigueur. L’Allemagne a perdu toutes ses colonies. L’Alsace et la lorraine font 
désormais partie de la France. L’Autriche et la Hongrie furent séparées, chaque territoire constituant un 
pays à part. Tout ceci est une mise en exergue de la mondialisation. Des décisions furent prises à 
Versailles, en France, et elles furent universellement appliquées. Ces décisions se sont imposées au 
monde entier. C’est de la mondialisation. À ce moment de l’histoire de l’humanité, le mot «mondialisation»  
est certes déjà né, mais il reste clair que ce phénomène n’a pas du tout attendu que cette terminologie 
soit créée, pour qu’il se manifeste dans la vie des êtres humains. Le point suivant de l’histoire de 
l’humanité qui met en exergue la mondialisation est l’Organisation des Nations Unies (l’ONU). 

2.2. L’Organisation des Nations Unies (ONU)  

Dans l’histoire de l’humanité, l’Organisation des Nations Unies (ONU) est la mise en exergue vraie de la 
mondialisation. L’ONU est une organisation internationale. En juin 2022, elle a compté 193 États 
membres. Au début, ce furent les représentants de seulement 51 États qui signèrent, le 26 juin 1945, la 
Charte des Nations Unies. Mais enfin, ce fut seulement le 24 octobre 1945 que l’ONU fut instituée. Ce fut 
seulement quand la Charte des Nations Unies a été ratifiée (a été approuvée, a été validée) en cette date, 
que l’ONU fut instituée à ladite datte. L’ONU remplaça la SDN.  Depuis lors, toute décision prise à New 
York à l’ONU s’applique au monde entier. Actuellement, toute décision prise à l’ONU s’impose à ses 193 
États. Une décision de l’ONU s’applique au monde entier. C’est de la mondialisation dans la quintessence 
du terme. Par exemple, au niveau des conflits qui ont lieu dans le monde, l’ONU prend toujours des 
décisions à travers des résolutions. À propos d’une situation politique, dans un pays donné, le Conseil 
Constitutionnel de ce pays prend une décision et par la suite, l’ONU peut prendre une autre décision 

 
8 «Histoire pour tous, de France et du monde, Les quatorze points de Wilson», https://www.histoire-pour-tous.fr/dossiers/5669-
les-quatorze-points-de-wilson-
1918.html#:~:text=Ces%20%C2%ABquatorze%20points%C2%BB%20%C3%A9taient%20les,de%20la%20Belgique%20par
%20les , [27/07/2022]. 
9 Société des Nations , https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_des_Nations , [29/11/2022]. 
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concernant ladite situation politique ; la décision de l’ONU s’impose  à ce pays au détriment de celle du 
Conseil Constitutionnel de ce pays. Cet État est-il encore indépendant ? Tout ceci est une manifestation 
pure de la mondialisation. Même ayant eu lieu avant la création de l’ONU, l’extermination des Juifs 
pendant la Deuxième Guerre Mondiale (de 1939 à 1945), est toujours objet de débats à l’ONU. Un 
Mémorial a même été érigé en Allemagne, à Berlin, à la mémoire des Juifs exterminés pendant la 
Deuxième Guerre Mondiale. Dans le Livre des Visiteurs de ce Mémorial, nous avons d’ailleurs écrit en 
langue allemande, le Jeudi 17 août 2006,  les propos suivants :  

Sklaverei auf dem amerikanischen Kontinent nach 1492, Vernichtung der Juden auf dem 
europäischen Kontinent im 20. Jahrhundert, Bürgerkriege auf dem afrikanischen Kontinent nach 
1960 ; die Geschichte der Menschheit schreibt sich in Wut und Blut. Das hiesige Denkmal erinnert 
zwar an die Juden, aber es symbolisiert das Leiden der Menschheit, denn derjenige, der tötet, leidet 

auch an etwas.10 

Dans le domaine de la politique, de l’économie, de la santé, du social, de  l’environnement, du climat, 
etc., l’ONU prend depuis le 24 octobre 1945, des décisions qui s’imposent à l’humanité. Dans l’histoire 
de l’humanité, nous vivons donc avec l’application des décisions de l’ONU, la manifestation de la 
mondialisation. Le prochain point qui est également une manifestation de mondialisation est le grand 
groupe formé par la Communauté Économique Européenne (CEE) et les pays d’Afrique des Caraïbes et 
du Pacifique (ACP) – grand groupe CEE/ACP.  

3. Le renforcement de la mondialisation à travers des organisations régionales telles que la 
CEE/ACP et L’UE  
 
3.1. La mondialisation à travers la coopération CEE/ACP 
 
C’est le 25 mars 1957 que la Communauté Économique Européenne (CEE) a été fondée à Rome en 
Italie par six pays européens à savoir : l’Allemagne de l’Ouest, la Belgique, la France, la Hollande, l’Italie 
et le Luxembourg. Ces six pays européens n’ont pas intégré à la CEE, des pays africains. Ils ont plutôt 
associé des pays africains à la CEE. Cette association de pays européens et pays africains de 1957 a eu 
lieu sur la base de l’Article 131 du Traité fondant la CEE entre les six pays européens cités plus haut et 
des pays et territoires non européens entretenant avec la Belgique, la France, l’Italie et la Hollande, des 
relations particulières. Mais entre 1958 et 1962, nombreux sont les pays africains qui sont devenus 
indépendants. Alors par la suite, sur la base de l’Article 238 du Traité fondant la CEE, ces relations étroites 
ont été maintenues entre la CEE et les 18 États Africains et Malgache Associés (EAMA) dans Yaoundé 
1 (Première Convention de Yaoundé, 20 juillet 1963) et Yaoundé 2 (Deuxième Convention de Yaoundé, 
29 juillet 1969). Mais avant que Yaoundé 2 n’arrivât à terme le 31 janvier 1975, la CEE (6 États au départ) 
et les EAMA (18 États) s’élargirent, chacune de son côté. La CEE se composait désormais de 9 États 
européens. Avec son entrée dans la CEE, Le Royaume-Uni apporta avec elle, de nombreux États 

 
10 "Esclavage sur le continent américain après 1492, extermination des Juifs sur le continent européen au 20ème siècle, 
guerres civiles sur le continent africain après 1960 ; l’histoire de l’humanité s’écrit dans la colère et dans le sang. Ce Mémorial 
nous amène certes à nous souvenir des Juifs, mais il symbolise la souffrance de l’humanité, car celui qui tue souffre aussi de 
quelque chose" Nota bene: c’est nous Daba Gbota , auteur de la présente étude, qui sommes l’auteur de ces propos en langue 
allemande du Jeudi 17 août 2006, dans le CAHIER DES VISITEURS DU MÉMORIAL DE BERLIN DÉDIÉ À LA MÉMOIRE 
DES JUIFS . Cette édition de la revue NZASSA est la toute première source bibliographique où nos propos vont être 
internationalement publiés. En ce moment-là, nous nous appelions encore DABO GBOTA. C’est donc après la publication de 
la présente édition de NZASSA, que nos propos auront leurs toutes premières sources bibliographiques.  
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anglophones. Les 18 EAMA et les États anglophones apportés par le Royaume-Unis signèrent le 6 juin 
1971 à Georgetown en Guyane, un accord qui fonda le groupe ACP (le groupe des États d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique) qui était maintenant (en 1971) composé de 46 États. Le groupe CEE-EAMA 
était désormais devenu le grand groupe CEE-ACP, composé de 9 États européens et 46 États ACP. Cela 
faisait au total 55 États du monde. Ces 55 États CEE et ACP signèrent le 28 février 1975, à Lomé au 
Togo, la Première Convention de Lomé (Lomé 1)11.  

D. Gbota (2002, p. 14) mentionne ces dernières informations (deux conventions et Lômé 1 ) en ces 
termes : « Die EG und die unabhängig gewordenen Länder kamen zu zwei Konventionen und dann 1975 zur 

ersten Konvention von Lomé».12 Il y a eu par la suite, Lomé 2 (31 octobre 1979), Lomé 3 (8 décembre 1984) 
etc. Actuellement, l’Accord CEE-ACP – (LES ACCORDS DE LOMÉ) – est désormais appelé ACCORD 
DE COTONOU. Dans cet accord, 79 États africains et 27 pays européens travaillent ensemble. 
Désormais, ce sont les relations UE-OEACP (Union Européenne/Organisation des États des Caraïbes et 
du Pacifique).    

Les États européens avaient pour objectifs le développement social et économique des États africains, 
l’établissement d’étroites relations économiques entre la CEE et les autres États non européens. À travers 
ce genre de relations, les États ACP ont toujours fourni aux industries européennes les matières 
premières dont elles ont toujours eu besoin pour leurs usines et leurs économies. Autour de 1960 et des 
années après 1960, les États africains sont devenus indépendants. Ce réseau CEE-ACP a permis aux 
puissances coloniales de garder leurs acquis coloniaux. Les États CEE-ACP ont formé politiquement et 
économiquement un grand réseau mondial enchevêtré, un ensemble, un tout. C’est de la vraie 
mondialisation. Dans l’histoire de l’humanité, ce grand groupe est aussi un exemple-type de globalisation, 
de mondialisation13. 

Le prochain point sur lequel nous allons exposer et qui est une manifestation du phénomène de 
globalisation, de mondialisation est l’Union Européenne. 

3.2. L’UE comme symbole de mondialisation   
 
C’est l’évolution progressive de la Communauté Économique Européenne (CEE) qui a engendré la 
naissance de l’Union Européenne. Comme nous l’avons déjà mentionné plus haut, la CEE a été fondée 

 
11 Nous attirons ici encore l’attention du lecteur de cette étude sur le fait que nous sommes à mesure de donner toutes ces 
informations parce que nous avons écrit notre THÈSE DE DOCTORAT en Allemagne en langue allemande à l’Institut d’histoire 
de l’Université de Düsseldorf sur le thème : « Die Politik Deutschlands und Frankreichs bei der Aushandlung der Verträge von 
Jaunde bis Lomé-III » . Entendez  : « La politique de l’Allemagne et de la France dans les négociations des accords de 
Yaoundé à Lomé-III » . Tout ceci est l´étude de l’histoire et de la politique des relations CEE/ACP. Nous avons donc étudié en 
profondeur les relations CEE/ACP (leur histoire et leur politique). Toutes ces informations viennent donc en grande partie de 
notre THÈSE DE DOCTORAT, mais nous les avons vraiment condensées au maximum. 
12 [La CEE et les pays devenus indépendants sont parvenus à deux conventions et puis en 1975, à la Première Convention 
de Lomé)].  
13 Nous attirons ici encore  l’attention du lecteur de cette étude sur le fait que nous sommes à mesure de donner toutes ces 
informations parce que nous avons écrit notre THÈSE DE DOCTORAT en Allemagne en langue allemande à l’Institut d’histoire 
de l’Université de Düsseldorf sur le thème : « Die Politik Deutschlands und Frankreichs bei der Aushandlung der Verträge von 
Jaunde bis Lomé-III » . Entendez  : « La politique de l’Allemagne et de la France dans les négociations des accords de Yaoundé 
à Lomé-III » . Tout ceci est l´étude de l’histoire et de la politique des relations CEE/ACP. Nous avons donc étudié en profondeur 
les relations CEE/ACP (leur histoire et leur politique). Toutes ces informations viennent donc en grande partie de notre THÈSE 
DE DOCTORAT, mais nous les avons vraiment condensées au maximum. 



38 
 

ACTES DU PREMIER COLLOQUE INTERNATIONAL ORGANISÉ PAR LE DÉPARTEMENT 

D’ÉTUDES GERMANIQUES DE L’UNIVERSITÉ ALASSANE OUATTARA 

(BOUAKÉ, CÔTE D’IVOIRE) 

27 et 28 octobre 2022 

 
 

le 25 mars 1957 à Rome en Italie par six pays européens que nous avons aussi déjà cités. De nombreux 
autres pays européens se sont joints au fur et à mesure des années à ces six pays  et, le 1er novembre 
1993, la CEE a été appelée UNION EUROPÉENNE (UE), conformément au Traité de Maastricht. Donc 
sur la base du Traité de Maastricht, l’UE a débuté le 1er Novembre 1993. C’est de cela qu’il s’agit dans 
les propos ci-dessous :  

Der Vertrag der Europäischen Wirtschaftsgemeinschaft (EWG) mit Großbritannien als Mitgliedstaat 
trat am 01. Januar 1973 in Kraft. Später (nach 1973) nannten die Mitgliedstaaten des Staatengefüges 
die EWG ganz kurz EG (Europäische Gemeinschaft). Am 01. November 1993 nannten die Europäer 
die EG (Europäische Gemeinschaft) die EU (Europäische Union) wegen des Vertrags von 
Maastricht. Mit dem Maastrichter Vertrag hat die Europäische Union am 01. November 1993 
begonnen (G. Daba 2017, p. 134-135).  

 

Mais au matin du 24 juin 2016, le monde entier apprit qu’à l’issue d’un référendum qui eut lieu la veille au 
Royaume-Uni, le peuple britannique avait décidé que désormais, la Grande Bretagne ne faisait plus partie 
de l’Union Européenne. De 28 États-membres qu’on avait dans l’UE, il y avait désormais 27 États 
européens dans ce groupe d’États. Vingt-sept États agissent exactement comme s’ils étaient tous un et 
un seul pays. Ils ont la même devise (l’EURO), la même politique d’immigration, la même politique 
agricole, la même politique sanitaire, la même politique environnementale. Quand un État-membre de 
l’UE prend une décision vis-à-vis d’un État hors de l’UE, cette décision est la plupart du temps, aussi 
appliquée par les autres pays. Tout ceci est de la pure mondialisation. Dans l’histoire de l’humanité, 
l’Union Européenne est une vraie mise en exergue du phénomène de la mondialisation. C’est de la 
mondialisation dans son essence. 
 
Mais l’UE est aussi une reproduction plate du Saint-Empire Romain Germanique.  
En effet, comme pour le Saint-Empire Romain Germanique, c’était l’Allemagne qui menait cet empire, de 
nos jours, c’est aussi l’Allemagne qui mène l’UE. Même en ce qui concerne la création de la Communauté 
Économique Européenne (CEE) qui est devenue UE le 1er Novembre 1993, nos recherches nous  ont 
permis de découvrir que contrairement à ce qui est su internationalement, les idées de la création d’un 
Marché Commun Européen (appelé CEE par la suite), ne viennent pas en fait des Français  Robert 
Schuman et Jean Monnet en 1951, mais bel et bien déjà en 1946, du tout premier Chancelier Ouest-
allemand Konrad Adenauer , la preuve : 

Wir glauben, daß, wenn ein großer, durch gegenseitige wirtschaftliche Verflechtungen entstehender 
Binnenmarkt geschaffen wird, bestehend aus England, Frankreich, Belgien, Luxemburg, Holland und 
der westlichen Zone, wenn möglich aus dem ganzen Deutschland, dann auch Englands Kraft und 
Ansehen in der ganzen Welt eine erhebliche Steigerung erfährt. Wir glauben daher, daß England in 
seinem eigenen wohlverstandenen Interesse auf dieses Ziel hinarbeiten müsse. (Konrad Adenauer, 
in Essen bei einer Veranstaltung der CDU am 24.8.1946, st.N. , S.20, StBKAH 02.03. , 
Großbritannien, https://www.konradadenauer  de/biographie/zitate/grossbritannien, [31.03.2017], 
Seite 1/7.14 (G. Daba 2017, p. 131) 

 
14: "Nous croyons que si un grand marché commun naissant est créé à travers des interdépendances économiques 
réciproques et qui est composé de l’Angleterre, la France, la Belgique, le Luxembourg, la Hollande et la zone de l’Ouest (de 
l’Allemagne), si possible de toute l’Allemagne, alors la force et la réputation de l’Angleterre dans le monde entier vont encore 
connaitre une hausse considérable. Nous croyons donc que l’Angleterre est obligée, dans son propre intérêt bien entendu, de 
travailler à cet objectif (Notre traduction). Konrad ADENAUER, à Essen à une manifestation de la CDU le 24/8/1946 ,  st.N. , 
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Donc de la même manière que les idées de créer le Saint-Empire Romain Germanique venaient d’un 
Allemand (Otto 1er), les idées de créer un Marché Commun Européen sont venues d’un Allemand (Konrad 
Adenauer). En outre, l’Italie faisait partie de l’empire et c’est à Rome qui était le centre mondial de la 
chrétienté que les décisions de toute la chrétienté étaient prises. À un  moment donné de l’histoire, il y a 
eu Avignon, mais Rome a toujours pour la plupart du temps, joué ce rôle. Aujourd’hui encore, c’est 
toujours ce qui se passe. Le Saint-Empire Romain Germanique couvrait l’Europe Centrale et l’Europe du 
Sud. De nos jours, c’est encore ce qui se passe avec l’Union Européenne. Il est vrai que l’UE couvre enfin 
des pays de l’Europe du Nord et de l’Ouest puis s’élargit de plus en plus vers l’Europe de l’Est, mais dans 
son essence, elle a couvert l’Europe Centrale et l’Europe du Sud, comme l’a fait le Saint-Empire Romain 
Germanique. Le Saint-Empire Romain Germanique au Moyen-Âge et l’Union Européenne pendant la 
période postmoderne, sont donc également, dans l’histoire de l’humanité, des mises en exergue de la 
mondialisation. 
 
Conclusion 

Dans l’histoire de l’humanité, la mondialisation est appliquée depuis des siècles. La terminologie 
«mondialisation» a certes été employée seulement au début du 20ème siècle, mais en fait, ce phénomène 
a toujours existé depuis que les êtres humains vivent sur terre et sont organisés en sociétés. Pour le 
prouver au lecteur de cette étude, quelques points de l’histoire de l’humanité lui ont été  
présentés, à savoir le Saint-Empire Romain Germanique (962-1806), la Conférence de Berlin sur le 
Congo (1884-1885), la Société des Nations (SDN, 1919) à la fin de la Première Guerre Mondiale, 
l’Organisation des Nations Unies (ONU) qui existe depuis la fin de la Deuxième Guerre Mondiale (1945) 
jusqu’à aujourd’hui, le grand réseau de pays CEE/ACP (Communauté Économique Européenne / pays 
d’Afrique des Caraïbes et du Pacifique) puis l’Union Européenne (UE).   
L’être humain veut être de plus en individualiste, de plus en plus indépendant, mais en même temps, le 
monde actuel lui impose de grands ensembles, de plus en plus de mondialisation, de plus en plus 
d’interdépendance. À cause de l’interdépendance inévitable dans la vie des êtres humains, la 
globalisation ou encore mondialisation a toujours été et va alors encore toujours être partie intégrante de 
l’organisation sociétale humaine.  
 

  

 
page.20, StBKAH 02.03. , Großbritannien, https://www.konradadenauerde/biographie/zitate/grossbritannien, [31.03.2017], 
page1/7]. 
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